
Alors que l’État songe à implanter une plate-forme
de conteneurs sur la Moselle, les deux Communautés
d’Agglomération Portes de France-Thionville et 
Val de Fensch conduisent un projet d’envergure 
pour toute l’économie du Nord mosellan : 
Europort Lorraine.

La création de cette plate-forme logistique et industrielle tri-
modale sur le site portuaire de Thionville Illange pourrait
générer jusqu’à 1 500 emplois locaux. Le 25 mai 2009,
Patrick Weiten et Philippe Tarillon, respectivement président
des communautés d’agglomération Portes de France-
Thionville et du Val de Fensch, ont rencontré les autorités
portuaires d’Anvers afin de leur présenter leur projet. Le
port belge est à la recherche de sites susceptibles d’accueillir
des activités de manutention de conteneurs, mais aussi
d’empotage, d’assemblage et de production. Dans ce
contexte, Europort Lorraine constitue une opportunité
exceptionnelle.

Partager des problématiques
communes

Promoteur du projet aux côtés des exécutifs communau-
taires, Jean-Charles Louis, Président de Gepor, est par
ailleurs à la tête du Conseil de Développement de la
la commmunauté d’agglomération Portes de France-
Thionville. Avec son homologue du Val de Fensch, Jean-Paul
Guerquin, il a récemment participé à une rencontre avec
Patrick Weiten et Philippe Tarillon.  Les quatre élus ont insis-
té sur l’intérêt et la nécessité d’initier des projets intercom-
munautaires comme celui d’Europort Lorraine. « Nous
devons partager des problématiques communes, prioritaire-
ment dans les domaines de l’économie et des grandes infra-
structures de transport, en prenant appui sur l’expertise des
deux Conseils de Développement, a estimé Jean-Charles
Louis. Ces assemblées rassemblent les principaux acteurs
des territoires et ont vocation à émettre des avis sur
les grands dossiers qui engagent l’avenir des aggloméra-
tions ». ■
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Europort Lorraine :
la coopération intercommunautaire en action

Lucien Gastaldello : 
Une liberté de ton appréciable

Vice-président du Conseil Économique et Social de Lorraine (CES), Lucien Gastaldello
voit d’un très bon œil l’action des Conseils de Développement et leur contribution à
l’essor des grandes agglomérations : « Nous recensons actuellement les membres du
CES qui font partie d’un Conseil de Développement. Nous étudions les modes de
désignation, le fonctionnement et la place des élus dans ces assemblées dont nous
apprécions la liberté de ton. Le Conseil de Développement du Val de Fensch est un
modèle du genre. Il s’est remis au travail immédiatement après le renouvellement du
conseil communautaire, ce qui est loin d’avoir été le cas partout. Par leur réflexion,
les Conseils de Développement permettent aux élus de décider en toute connais-
sance de cause. Nous sommes très attentifs à leurs propositions car nous travaillons
sur la métropolisation et la ruralité, deux thématiques qui malgré les apparences
rejoignent les problématiques des agglomérations. » ■

Yves Schraub, Directeur Général de Arcelor Mittal
Logistics Anvers,Philippe Tarillon, Patrick Weiten et Jean-
Charles Louis lors de leur visite des infrastructures por-
tuaires d'Anvers.
© Philippe Gisselbrecht / CAPFT
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Corinne Hubert

Europort Lorraine : la coopération

intercommunautaire en action

Le Conseil de Développement du Val de Fensch poursuit activement ses travaux. Sur la saisine
du Président ou sur les idées lancées par ses membres, le Conseil de Développement éclaire
en toute indépendance les choix des élus et prépare leurs décisions.

Instance représentative des forces vives et de la société civile, le conseil apporte sa contribu-
tion à la réflexion sur les équipements et politiques communautaires en cours ou susceptibles
d’être créés.

Certains enjeux exigent une échelle pertinente au-delà de notre territoire communautaire.
A l’instar des élus communautaires, le conseil de développement s’est ouvert à ses homo-
logues des autres intercommunalités du bassin. C’est ainsi que les présidents de chacun des
Conseils de Développement des deux communautés d’agglomération siègent comme
membre à part entière dans leur instance respective.

Les deux présidents des Conseils de Développement se sont récemment rencontrés, en
présence des présidents d’agglomération, pour évoquer les modalités de coopération entre les
deux instances. Le Conseil de Développement contribue ainsi au nécessaire processus de
coopération et de rapprochement à l’échelle du Nord Mosellan, que j’appelle de mes vœux.

Philippe TARILLON
Président de la Communauté d'Agglomération du Val de Fensch
Conseiller Général de la Moselle
Maire de Florange
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Un Conseil de Développement opérationnel et efficace, des liens qui se tissent avec la com-
munauté d’agglomération voisine (Portes de France – Thionville), voilà les deux maillons forts
de ce début de nouvelle mandature. Depuis son installation, il y a quelques mois, notre assem-
blée a déjà beaucoup œuvré lors des réunions de bureau, pendant la réunion plénière du mois
d’avril et au sein des groupes de travail, dont la réflexion progresse à grands pas sur 2 saisines :
« prise en compte des besoins en matière de garde de la petite enfance » et « création et
gestion d’une salle de sport sur le territoire communautaire ».

Sur une nouvelle proposition de Philippe Tarillon, un groupe planche actuellement sur l’amé-
nagement du Parc du haut-fourneau U4. D’autre part, une auto-saisine a permis de lancer une
réflexion sur les économies d’énergie. Un autre sujet me tient à cœur. Le Conseil de
Développement du Val de Fensch continue en effet de siéger aux réunions de la coordination
nationale qui prépare activement le 10e anniversaire de la loi Voynet (lire notre article).

Enfin, je suis particulièrement heureux de la collaboration naissante entre notre Conseil de
Développement et celui de Portes de France – Thionville. Un siège nous est réservé dans cette
assemblée et réciproquement. Gageons que cette collaboration aboutira à des réalisations
concrètes qui amélioreront la vie quotidienne des habitants de ce grand bassin de vie.

Jean-Paul Guerquin
Président du Conseil de Développement
de la Communauté d’Agglomération du Val de Fensch

Coopérer pour améliorer la vie quotidienne
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Création et gestion d’une salle 
de sport sur le territoire 
communautaire : 

Saisine de Philippe Tarillon, sur proposition de Michel
Liebgott, député-maire de Fameck.

Composition du GT : Morvan Merkling, secrétaire général
du Comité départemental olympique et sportif (animateur),
Gislaine Bernal, professeur VSP au lycée professionnel
de Fameck, Lucien Gastaldello, vice-président du Conseil
économique et social de Lorraine, Jean-Pierre Cerbai,
responsable d’atelier chez Thomé. 

Le groupe de travail étudie la construction et la gestion
d’une salle de sport dédiée aux entraînements, sur la zone
du Triangle. Cet équipement – complémentaire des installa-
tions existant en Moselle – permettrait de répondre aux
besoins de deux associations dont le rayonnement dépasse
les limites de leur commune d’implantation : l’association
gymnique fameckoise et le Club d’athlétisme Fensch
Moselle (Serémange-Erzange). Ces deux clubs très bien

structurés n’hésitent pas à s’investir dans les instances
départementales, voire régionales de leur discipline respec-
tive. Outre une salle d’entraînement, ce complexe pourrait
comporter un club-house, une salle de réunion, un local
technique et serait accessible aux scolaires. Le conditionnel
est de mise car il appartient désormais aux élus de se pro-
noncer sur le projet. En cas de réponse positive, il faudra
ensuite choisir le cabinet chargé de réaliser l’étude de
faisabilité du futur équipement (budget, conditions tech-
niques, financement…). ■

■ Vous avez été nommée vice-présidente le 26 mars
dernier. Pourquoi avoir accepté ce poste ?
J’étais déjà membre du précédent Conseil de
Développement et j’ai vu dans la proposition de Jean-Paul
Guerquin une suite logique à mon implication dans cette
assemblée. J’accompagne depuis plus de 20 ans les entre-
prises dans leurs projets de développement économique :
TPE, PME/PMI, ETI (Etablissements de Taille Intermédiaire).
Je connais donc bien cette problématique qui est aussi un
enjeu clé pour le territoire du Val de Fensch.

■  Que pensez-vous pouvoir apporter à cette
assemblée ?
En premier lieu mon expérience et ma bonne connaissance
du tissu économique local. Je travaille sur ce secteur depuis
4 ans, ce qui m’a permis de tisser un réseau important. Ma
nomination montre aussi que le Conseil de Développement
évolue vers davantage de parité. Par expérience, je sais que
les groupes de travail mixtes fonctionnent souvent mieux.
Grâce peut-être à la fameuse perception ou intuition
féminine !

■ Le Val de Fensch vous inspire-t-il ?
Le dynamisme et la bonne volonté des élus ne fait aucun
doute. On sent une véritable ambition de développer la
vallée, de trouver des alternatives au déclin des activités
sidérurgiques. Par ses propositions, le Conseil de
Développement peut aider les sous-traitants à se fixer une
nouvelle stratégie de croissance. Je crois par exemple aux
synergies entre les entreprises, aux transferts d’activité et à
l’acquisition de nouvelles compétences. Ce sont des pistes
à explorer… 

Bio express
Originaire de Rennes, Corinne Hubert (42 ans) est titulaire d’une Maîtrise en Langues Etrangères Appliquées (LEA)
Anglais/Allemand option Relations internationales export. Elle s’est installée en Lorraine en 1995, en tant que conseillère en
développement international à la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Moselle (CCIM). Elle a participé à la création de
l’antenne Metz Campagne avant de rejoindre l’antenne Moselle nord de la CCI. Mère de deux garçons de 12 et 8 ans,
lanouvelle vice-présidente du Conseil de Développement apprécie les voyages et la découverte de nouvelles cultures.
Elle déteste la monotonie, l’hypocrisie et la langue de bois…

3 questions à 
Corinne Hubert,
vice-présidente du Conseil 
de Développement de la 
Communauté d’Agglomération 
du Val de Fensch.
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Saisines : quatre groupes au travail
Le nouveau Conseil de Développement travaille 
déjà sur quatre thématiques importantes pour 
l’avenir du territoire. Décryptage.

Dix ans de Loi Voynet, ça se fête ! Pour célébrer le 10e anniversaire de la Loi Voynet, instituant notamment la
création des Conseils de Développement en France, la coordination nationale à laquelle siège le Conseil de Développement du Val de Fensch, a
imaginé plusieurs manifestations. Un ouvrage devrait être réalisé en collaboration avec le Centre d’études sur les Réseaux, l’Urbanisme et les
constructions publiques de Lyon (CERTU), pour donner un coup de projecteur sur les conseils en place, expliquer leur mode de fonctionnement
respectif, décrire leur relation avec les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI), analyser leurs attentes et souhaits, etc. Ce livre
sera présenté lors de l’assemblée annuelle des communautés d’agglomération de France, en octobre prochain à Grenoble (Isère). Une table ronde,
réunissant les membres de la coordination nationale, abordera les différents thèmes de l’ouvrage sous forme de questions/réponses avec l’auditoire.
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Réhabilitation du Parc du haut-four-
neau U4, de ses bâtiments et de ses
abords paysagers :
Saisine de Philippe Tarillon.

Composition du GT : Corinne Hubert, responsable antenne
Moselle nord - CCI (animatrice), Michel Onfray, chef du
département Pépinières (Synergie), Pascal Jaskula, directeur
de La Passerelle, Emmanuelle Cuttita, coordinatrice
(Le Pavé), David Merat, association Amomferlor, Jean-Paul
Guerquin, retraité de l’Education nationale, Bernard Colnot,
retraité de la sidérurgie.

Le groupe de travail vient tout juste de définir les grandes
lignes de l’étude que la Communauté d’Agglomération
s’apprête à lancer sur les perspectives de réhabilitation du
site. C’était d’ailleurs la raison d’être du séminaire de travail
organisé le 25 juin, sous le chapiteau dressé sur le Parc du
haut-fourneau U4. Des grands témoins sont venus parler de
leur expérience sur des sites comparables. La synthèse du
colloque, rédigé le jour même, contient des pistes intéres-
santes pour le futur aménagement du site, sa gestion et son
identité. La prochaine étape du dossier sera la réalisation
d’une étude de faisabilité par un cabinet spécialisé. ■

Mise en place d’actions de sensibili-
sation en matière de maîtrise de
l’énergie :
auto-saisine du Conseil de Développement.

Composition du GT : Stéphane Elbahtari, société Ecosfer
(animateur), Ghislaine Bernal, professeur VSP au lycée pro-
fessionnel de Fameck, Dominique Simon, secrétaire général
CAPEB, Alain Eicher, administrateur CAPEB, Cédric Sarrazin,
ingénieur d’affaires société Ecosfer.

Le bilan 2008 « Energie et gaz à effet de serre en Lorraine
» réalisé par l’Etat, le Conseil régional de Lorraine et
l’ADEME, montre que le Nord mosellan est un des territoires
lorrains dont les indicateurs sont largement au-dessus des
moyennes régionales et nationales (Teq CO2 Lorraine : 9,3
Nord mosellan : 25,5). Sur cette base, le groupe de travail
définit actuellement des actions concrètes pour sensibiliser
les principaux acteurs responsables d’émission de gaz à
effet de serre sur le territoire : entreprises, propriétaires ou
locataires de logements anciens, utilisateurs de modes de

transport non doux. « Nous songeons à lancer une Fensch
Box, une petite boîte très pratique qui contiendrait des
conseils et des outils pour faire des économies d’énergie :
mousseurs, ampoules basse consommation, isolation,
chauffage… » explique Stéphane Elbahtari, animateur de la
commission. Une version de ce coffret pratique pourrait
être créée à destination des entreprises. De son côté, la
Capeb propose d’exposer une maison en kit dans les col-
lèges et lycées, afin de sensibiliser les plus jeunes aux maté-
riaux écologiques. Des préconisations pourraient également
inciter les entreprises des ZAE communautaires à respecter
un certain nombre d’engagements environnementaux. ■

Prise en compte des besoins en
matière de garde de la petite
enfance :
Saisine de Philippe Tarillon, sur demande de plu-
sieurs élus du Val de Fensch.

Composition du GT : Jean-Paul Guerquin, retraité de
l’Education nationale, Françoise Paradis, assistante sociale
retraitée, François Pagano, représentant CFE-CGC, Yacine
Boukerrana, directeur du Centre social Le Creuset, Elisabeth
Simoncelli, directrice du Centre social La Moisson, Elisabeth
Parachini, directrice de Valoprest, Thierry Lemmer, associa-
tion Amitiés tziganes, René Pint, représentant CLCV, Marie-
Thérèse Schol, représentante des conseils de fabrique,
Roland Vanier, représentant de la mairie de Ranguevaux.

A l’issue de plusieurs mois de réflexion, la commission de
travail préconise le partage de la compétence petite enfan-
ce. En clair, les communes ou associations resteraient ges-
tionnaires du mode de garde existant au niveau local :
crèche et halte-garderie (il en existe 5 sur l’ensemble du ter-
ritoire et une 6e, municipale, à Hayange). En revanche, la
Communauté d’Agglomération prendrait en main les desti-
nées du réseau d’assistantes maternelles ainsi que ses mis-
sions. Actuellement géré par le CCAS d’Hayange, ce réseau
couvre 8 des 10 communes du Val de Fensch. Le groupe de
travail animé par Françoise Paradis propose également la
création d’un observatoire communautaire de la petite
enfance, chargé d’anticiper à 3 ans les besoins en matière
de garde grâce à l’appui d’acteurs locaux et de spécialistes.
Il appelle de ses vœux la mise en place d’une coordination
des structures locales et la construction d’un multi-accueil
communautaire pour répondre aux besoins exprimés par les
entreprises installées sur les Parcs d’activité Sainte-Agathe
et la Feltière. ■

Groupe de travail « Mise en place d'actions de sensibilisation
en matière de maîtrise de l'énergie ».


